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Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités 

 
 

 

 

Cité administrative - CS 67566 - 64080 PAU CEDEX  
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 

 

 

AGREMENT 
« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 

 
 
Le Préfet des Pyrénées Atlantiques, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 
 
Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’ESS ; 
 
Vu le Décret n°2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l'agrément «entreprise solidaire d'utilité sociale» régi par l'article L. 
3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu l’Arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément «entreprise solidaire d’utilité 
sociale» ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 1er mars 2023 portant délégation de signature à 
Madame Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 6 mars 2023 portant subdélégation de signature de 
Madame Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en 
faveur des personnels de sa direction ; 
 
Vu la demande en date du 27 juillet 2023 présentée par Monsieur Hubert VIGNAU, Président, 
agissant pour le compte de l ’association PEPINIERE ENVIRONNEMENT EI dont le siège est situé 
285 rue de Bielle - 64121 SERRES-CASTET. 
 

DECIDE 
 
L’association PEPINIERE ENVIRONNEMENT EI dont le siège est situé 285 rue de Bielle - 64121 SERRES-CASTET 
(SIRET : 411 829 559 00045 - Code APE : 8899B) est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au 
sens de l’article L 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à effet du 6 septembre 2023. 
 

Fait à Pau, le 6 septembre 2023 
 

Pour la directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

et par délégation 
La responsable du service accompagnement 

des entreprises en développement et des 
salariés,  

 
 
 
 

Corine MARTINEZ 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Agriculture

Arrêté préfectoral n° 64-2023-          
fixant la date de début des vendanges pour les vins de qualité

produits de l’AOC MADIRAN

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article D 645-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, prévoyant que le ban des vendanges est fixé
par arrêté préfectoral,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet 2023  donnant délégation de signature au
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,

VU l'avis favorable émis le 11 septembre 2023, par l'Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO),

SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-
Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : La date du début des vendanges de la récolte 2023 est fixée au 13 septembre 2023, à
0  heure, pour les vins de qualité produits dans la région déterminée pour l’AOC Madiran.

Article 2 :  Les vendanges récoltées avant la  date du  13 septembre 2023,  ne pourront avoir  droit  à
l’appellation, sauf dérogations individuelles accordées par l’ingénieur de l’INAO, et avis de l’ODG, après
constat de maturité des vignes en cause.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer, le Directeur Départemental de la Protection des Populations, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et des
Informations de la Préfecture.

Pau, le 11 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Le  DDTM  adjoint  des  Pyrénées-
Atlantiques

Gilles PAQUIER

1/1
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse- CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils (MIFENEC) pour le compte des Autoroutes du Sud de la France (ASF) en date du 29 août 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 30 août 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la
réalisation d’investigations de contrôle structurel  de l’ouvrage OH813 sur  l’A64, sur la commune de
Lacq ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les Autoroutes du Sud de la France (n° SIRET 572 139 996 01058), représentées par son directeur, ci-
après dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la réalisation d’investigations de
contrôle structurel de l’ouvrage OH813 sur l’A64, sur la commune de Lacq.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy, et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 20 septembre 2023 au 15 décembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : l’Henx sur l’ouvrage OH813 sur l’A64, sur la commune de Lacq.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en aval de la zone impactée par les travaux selon les modalités
définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.
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Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques  et  le  président  de  la  fédération  départementale  de  pêche et  de protection  du milieu
aquatique des  Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 8 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils (MIFENEC) pour le compte des Autoroutes du Sud de la France (ASF) en date du 29 août 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 30 août 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de la
réalisation d’un diagnostic structurel de l’ouvrage OH915 sur l’A64, sur la commune de Denguin ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les Autoroutes du Sud de la France (n° SIRET 572 139 996 02874), représentées par son directeur, ci-
après dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  de  la  réalisation  d’un  diagnostic
structurel de l’ouvrage OH915 sur l’A64, sur la commune de Denguin.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy, et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 20 septembre  2023 au 15 décembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés :  le ruisseau Larribaut  sur l’ouvrage OH915 sur l’A64,  sur  la
commune de Denguin.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  en  amont  de  la  zone  impactée  par  les  travaux  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.
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Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques  et  le  président  de  la  fédération  départementale  de  pêche et  de protection  du milieu
aquatique des  Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 8 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-09-08-00004
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piscicoles dans le cadre de travaux de

confortement et de réhabilitation de berge et de

pose d'enrochement sur le cours d'eau

Hazketa-Ebasuneko sur la commune

d'Hasparren.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils (MIFENEC) pour le compte de Monsieur Bruno Uhart en date du 28 août 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 30 août 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux  de  confortement  et  de  réhabilitation  de  berge  et  pose  d’enrochement  sur  le  cours  d’eau
Hazketa-Ebasuneko, sur la commune d’Hasparren ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Monsieur Bruno Uhart, domicilié au 4 lotissement du Moulin, chemin d’Antsoenia, 64240 Hasparren, ci-
après dénommé « le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au
présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de confortement et de
réhabilitation de berge et pose d’enrochement sur le cours d’eau Hazketa-Ebasuneko, sur la commune
d’Hasparren.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 8 septembre 2023 au 30 octobre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : l’Hazketako-Ebasuneko, sur la commune d’Hasparren.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en amont ou en aval de la zone impactée par les travaux selon
les modalités définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.
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Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 8 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils (MIFENEC) pour le compte des Autoroutes du Sud de la France (ASF) en date du 29 août 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 30 août 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 30 août 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de maintenance de l’ouvrage OH30 sur l’A64, sur la commune de Mouguerre ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les Autoroutes du Sud de la France (n° SIRET 572 139 996 02874), représentées par son directeur, ci-
après dénommées « le bénéficiaire », sont autorisées à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture  d’espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  de  travaux  de  maintenance  de
l’ouvrage OH30 sur l’A64, sur la commune de Mouguerre.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy, et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 20 septembre 2023 au 15 décembre 2023 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et  commune concernés :  le ruisseau de Caudia sur  l’ouvrage OH30 sur  l’A64 sur  la
commune de Mouguerre.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  en  amont  de  la  zone  impactée  par  les  travaux  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.
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Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 8 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              ,
portant renouvellement d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public

fluvial par un dispositif de rejet de la station de traitement des eaux usées sur le gave
de Pau sur la commune d’Orthez

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques, en particulier les articles L. 2122-1 à L. 2122-
3, L. 2125-1 à L. 2125-6 et R. 2122-1 à R. 2122-7, R. 2125-1 à R. 2125-6 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12  juillet  2023 donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2005-171-15 en date du 20 juin 2005 autorisant le pétitionnaire à occuper
temporairement le domaine public fluvial par un dispositif de rejet sur le gave de Pau, et ce jusqu’au 19
juin 2023 ;

VU la demande en date du 20 avril 2023 par laquelle la commune d’Orthez sollicite le renouvellement
de son autorisation d’occuper temporairement le domaine public fluvial ;

VU la décision de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques en date
du 15 juin 2023 fixant les conditions financières ;

VU le courrier de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
adressant le projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L. 121-1 du
code des relations entre le public et l’administration, à Monsieur le maire de la commune d’Orthez, en
date du 26 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté transmis par courrier en date du 26 juin 2023 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’autorisation
La commune d’Orthez (SIRET n° 216 404 301 00014), représentée par son Maire, domiciliée Hôtel de
Ville, 1 place d’Armes, BP 119, 64301 Orthez cedex, ci-après dénommée le pétitionnaire, est autorisée à
occuper temporairement le domaine public fluvial par un dispositif de rejet en rive droite du gave de
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Pau (coordonnées Lambert-93 : X= 393 023 ; Y= 6 272 789), situé sur la commune d’Orthez ainsi que
précisé sur le plan joint au présent arrêté. La canalisation est d’une longueur inférieure à 10 m sur le DPF.

L’installation est modifiée ou déplacée par le pétitionnaire, à la première réquisition et indication de M.
le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 : Durée de l’autorisation
L’autorisation est accordée pour une durée de dix (10) ans à compter du 20 juin 2023. Elle cesse de plein
droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée. Faute pour le pétitionnaire d’avoir fait
usage de l’autorisation dans un délai d’un an, celle-ci est périmée de plein droit.

Article 3 : Redevance
La  redevance  est  calculée  conformément  à  l’article  R. 2333-121  du  code  général  des  collectivités
territoriales (décret n° 2010-1703 du 30 décembre 2010).

Le montant de la redevance est calculé comme suit :
10 ml x 39,27 €/km = 0,39 € arrondi à 0 €.

Le bénéfice de cette gratuité cessera de plein droit si ces circonstances disparaissent.

Article   4   : Entretien et responsabilité
L’ouvrage est entretenu en bon état et maintenu conforme aux conditions de l’autorisation, aux frais,
risques et périls du pétitionnaire qui est responsable de tous les dommages que cet ouvrage puisse
entraîner, aux tiers ou au domaine public fluvial pour quelque motif que ce soit. Les abords immédiats
de l’emplacement où se situe l’ouvrage doivent être maintenus en parfait état de propreté.

Le pétitionnaire fait son affaire de toutes autres autorisations exigibles par ailleurs.

Le pétitionnaire s’engage à supporter les frais de toutes modifications de son installation résultant de
l’exécution des travaux d’entretien ou d’aménagement. Il s’engage à supporter toutes conséquences de
quelque nature que ce soit de  ces travaux, sans pouvoir mettre en cause  l’État, ni élever de ce chef
aucune réclamation, ou demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Article   5   : Modification de la destination de l’ouvrage
L’ouvrage visé par le présent arrêté ne peut être affecté à une destination autre que celle pour laquelle il
est autorisé. Toute modification dans leur conception  est régulièrement déclarée et l’exécution des
travaux conditionnée par l’obtention de l’autorisation correspondante.

Article   6   : Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels. L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable
sans indemnité à la première réquisition de l’administration.

L’autorisation peut  être  révoquée,  soit  à  la  demande de  la  direction  départementale  des  finances
publiques des Pyrénées-Atlantiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande
de la direction départementale des territoires et de la mer en cas d’inexécution des autres conditions,
sans préjudice s’il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.

L’autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l’objet d’aucune cession ou transmission à titre gratuit
ou onéreux.

Article   7   : Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l’époque fixée
de son expiration, le pétitionnaire doit remettre les lieux dans leur état naturel dans le délai qui lui est
imparti par l’administration.
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Article   8   : Réserves des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   9   : Impôts
Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  doit seul  supporter  la  charge  de  tous  les  impôts,  et
notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis
les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature qui seraient
exploitées en vertu du présent arrêté. Il fait en outre, s’il y a lieu et sous sa responsabilité, la déclaration
de constructions nouvelles prévue par l’article 1406 du code général des impôts.

Article   10   : Contrôle des installations
Les agents du service public doivent avoir constamment libre accès aux lieux d’occupation temporaire
du domaine public fluvial. Le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux agents de la DDTM
chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l’exécution
du présent arrêté.

Article   11   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article   12   : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de
l’État ou de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet des Pyrénées-Atlantiques. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R. 421-2 du code de justice administrative.  Cette décision implicite de rejet peut elle-même
faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Pau  dans  les  deux  mois
suivants.

Article   13   : Exécution et notification
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune d’Orthez, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 13 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation

La responsable de l’unité
Travaux et Milieux aquatiques

Stéphanie LEBRET
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 
portant renouvellement d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public

fluvial par un dispositif de rejet de la station de traitement des eaux usées sur le gave
de Pau sur la commune de Lagor

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général de la propriété des personnes publiques, en particulier les articles L. 2122-1 à L. 2122-
3, L. 2125-1 à L. 2125-6 et R. 2122-1 à R. 2122-7, R. 2125-1 à R. 2125-6 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023 donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2002-124-19 en date du 3 juillet 2002 autorisant le pétitionnaire à occuper
temporairement le domaine public fluvial par un dispositif de rejet de la station de traitement des eaux
usées sur le gave de Pau, et ce jusqu’au 2 juillet 2020 ;

VU la  demande  en  date  du  28  mars  2023  par  laquelle  la  commune  de  Mourenx  sollicite  le
renouvellement de son autorisation d’occuper temporairement le domaine public fluvial ;

VU la décision de la direction départementale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques en date
du 15 juin 2023 fixant les conditions financières ;

VU le courrier de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
adressant le projet d’arrêté, dans le cadre de la procédure contradictoire prévue à l’article L. 121-1 du
code des relations entre le public et l’administration, à Monsieur le Maire de la commune de Mourenx,
en date du 26 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté transmis par courrier en date du 26 juin 2023 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Objet de l’autorisation
La commune de Mourenx (SIRET n° 216 404 103 00139), domiciliée 1, place François Mitterand, 64150
Mourenx,  représentée  par  son  maire,  ci-après  dénommée  le  pétitionnaire,  est  autorisée  à  occuper
temporairement le domaine public fluvial par un dispositif de rejet de la station de traitement des eaux
usées de Mourenx, en rive gauche du gave de Pau (coordonnées Lambert-93 : X= 405 156 ; Y= 6 262 209),
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situé sur la commune de Lagor ainsi que précisé sur le plan joint au présent arrêté. La canalisation est
d’une longueur inférieure à 10 m sur le DPF.

L’installation est modifiée ou déplacée par le pétitionnaire, à la première réquisition et indication de M.
le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 : Durée de l’autorisation
L’autorisation est accordée pour une durée de dix (10) ans à compter du 3 juillet 2020. Elle cesse de
plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée. Faute pour le pétitionnaire d’avoir
fait usage de l’autorisation dans un délai d’un an, celle-ci est périmée de plein droit.

Article 3 : Redevance
La  redevance  est  calculée  conformément  à  l’article  R. 2333-121  du  code  général  des  collectivités
territoriales (décret n° 2010-1703 du 30 décembre 2010).

Le montant de la redevance est calculé comme suit :
10 ml x 39,27 €/km = 0,39 € arrondi à 0 €.

Le bénéfice de cette gratuité cessera de plein droit si ces circonstances disparaissent.

Article 4 : Entretien et responsabilité
L’ouvrage est entretenu en bon état et maintenu conforme aux conditions de l’autorisation, aux frais,
risques et périls du pétitionnaire qui est responsable de tous les dommages que cet ouvrage puisse
entraîner, aux tiers ou au domaine public fluvial pour quelque motif que ce soit. Les abords immédiats
de l’emplacement où se situe l’ouvrage doivent être maintenus en parfait état de propreté.

Le pétitionnaire fait son affaire de toutes autres autorisations exigibles par ailleurs.

Le pétitionnaire s’engage à supporter les frais de toutes modifications de son installation résultant de
l’exécution des travaux d’entretien ou d’aménagement. Il s’engage à supporter toutes conséquences de
quelque nature que ce soit de  ces travaux, sans pouvoir mettre en cause  l’État, ni élever de ce chef
aucune réclamation, ou demander aucune indemnité sous quelque forme que ce soit.

Article   5   : Modification de la destination de l’ouvrage
L’ouvrage visé par le présent arrêté ne peut être affecté à une destination autre que celle pour laquelle il
est autorisé.  Toute modification dans leur conception  est régulièrement déclarée et l’exécution des
travaux conditionnée par l’obtention de l’autorisation correspondante.

Article   6   : Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels. L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable
sans indemnité à la première réquisition de l’administration.

L’autorisation  peut  être  révoquée,  soit  à  la  demande de la  direction  départementale  des  finances
publiques des Pyrénées-Atlantiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande
de la direction départementale des territoires et de la mer en cas d’inexécution des autres conditions,
sans préjudice s’il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.

L’autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l’objet d’aucune cession ou transmission à titre gratuit
ou onéreux.

Article   7   : Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l’époque fixée
de son expiration, le pétitionnaire doit remettre les lieux dans leur état naturel dans le délai qui lui est
imparti par l’administration.
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Article   8   : Réserves des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   9   : Impôts
Le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  doit seul  supporter  la  charge  de  tous  les  impôts,  et
notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis
les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature qui seraient
exploitées en vertu du présent arrêté. Il fait en outre, s’il y a lieu et sous sa responsabilité, la déclaration
de constructions nouvelles prévue par l’article 1406 du code général des impôts.

Article   10   : Contrôle des installations
Les agents du service public doivent avoir constamment libre accès aux lieux d’occupation temporaire
du domaine public fluvial. Le pétitionnaire doit, sur leur réquisition, permettre aux agents de la DDTM
chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification utiles pour constater l’exécution
du présent arrêté.

Article   11   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article   12   : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de
l’État ou de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du
préfet des Pyrénées-Atlantiques. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la
demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à
l’article R. 421-2 du code de justice administrative.  Cette décision implicite de rejet peut elle-même
faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Pau  dans  les  deux  mois
suivants.

Article   13   : Exécution et notification
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune de Mourenx, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 13 septembre 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation

La responsable de l’unité
Travaux et Milieux aquatiques

Stéphanie LEBRET
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GOPS-2023-09/2117 

 
Additif n° 7 à l’arrêté n° 2022-12/4834 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours en vigueur ; 

VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la modification de 
la chaîne de commandement ; 

VU la doctrine opérationnelle chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-
pompier suivant : 
 

CHEF DE GROUPE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

8869 LTN  BATCRABERE Frédéric 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté et ce 
jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 13 septembre 2023 
 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Par délégation 
Le directeur départemental 

 
 
 
 
 
 

Colonel hors classe Alain BOULOU 
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